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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF À L'ÉCHANGE DE CARBURANTS ENTRE LA 
MARINE DES ÉTATS-UNIS AU NOM DU DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE COMMANDEMENT 
DES FORCES NAVALES TURQUES POUR LE COMPTE DE L'ÉTAT-
MAJOR GÉNÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE.

La marine des États-Unis au nom du Département de la défense des États-Unis 
d'Amérique et le Commandement des forces navales turques pour le compte de l'État-
major général de la République turque,

Considérant les principes de l'Accord relatif à l'échange de carburant daté du 
7 juin 1989 qui les lie et en vertu de l'article 3 du Traité de l'Atlantique Nord visant à 
développer les capacités communes et à renforcer l'amitié et la coopération qui 
contribuera à la paix et à la sécurité dans le monde autant que les avantages communs des 
deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Objet

Le présent Accord établit un cadre de politiques et de procédures permettant au 
Département de la défense des États-Unis d'Amérique, avec la marine des États-Unis 
comme agent d'exécution (ci-après dénommée « l'USN ») et l'État-major général de la 
République turque avec le Commandement des forces navales turques comme agent 
d'exécution (ci-après dénommé que « la TN ») d'échanger des carburants moyennant un 
remplacement en nature et/ou un remboursement.

Article 2. Champ d’application

A. Les carburants visés par le présent Accord sont :
OTAN F-34, carburant aviation pour moteurs à turbines, catégorie JP-8
OTAN F-40, carburant aviation pour moteurs à turbines, catégorie JP-4,
OTAN F-44, carburant aviation pour moteurs à turbines, catégorie JP-5,
OTAN F-76, carburant en distillats pour moteurs marins.
B. Facteurs de conversion :
1 mètre cube équivaut à 6,2 898 de barils américains,
1 baril américain équivaut à 0,1 590 mètres cubes,
1 baril américain équivaut à 42 gallons américains,
1 gallon américain équivaut à 3,78 541 litres,
1 tonne métrique équivaut à 7,4 625 de barils américains,
1 baril américain équivaut à 0,1 340 de tonnes métriques.
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C. Détermination de la quantité
La détermination de la quantité physique réelle se fait par la conversion du volume 

en gallons américains, en barils américains ou en mètres cubes à 60 degrés 
Fahrenheit/15,6 degrés centigrades. Toutes les quantités de carburant transférées des 
navires de chacune des parties vers les installations à terre et/ou des navires de chacune 
des parties vers les navires de l'autre partie sont déterminées à partir d'enregistrements 
effectués conjointement par l'USN ou son représentant désigné sur les installations de 
l'OTAN et les représentants la TN. Les parties s'efforcent de parvenir à un accord sur la 
quantité de carburant livrée/reçue. En cas d'écart non résolu, la quantité déterminée par 
l'autorité émettrice est considérée comme concluante.

Article 3. Activités, commandements, navires autorisés à participer

A. Sous réserve d'un préavis et de l'approbation par l'autorité émettrice, le carburant 
est distribué aux navires/aéronefs/commandements de la TN par toute activité de rivage 
de l'USN, tout dépôt POL OTAN stockant du carburant appartenant au gouvernement 
américain ou distribué aux navires/aéronefs de la marine par tout dépôt pétrolier (POL), 
ou navire de la marine de la TN.

B. Les services de livraison de routine aux navires, aéronefs ou commandements de 
chacune des marines sont fournis gratuitement et réciproquement dans la mesure du 
possible. Dans les cas où un service ne peut être fourni sur une base de réciprocité ou 
lorsque des frais de livraison supplémentaires sont engagés, ces coûts sont pris en charge 
par la marine qui bénéficie du service.

Article 4. Procédures de demande de carburant

Dans la mesure du possible, avant toute demande, un préavis d'au moins 10 jours est 
donné et les demandes de carburant effectuées comme suit :

A. Ravitaillement en mer ou au niveau des terminaux POL à l'étranger :
1. Les demandes de carburant pour les navires de l'USN adressées à la TN sont 

soumises par message au Commandant en chef de la marine turque à Ankara, TU 
(CINCTURNAV Ankara TU//), avec ampliation à la Navy Petroleum Office, FT Belvoir, 
en Virginie (NAVPETOFF FT Belvoir VA//NPO//), à la Defence Finance and 
Accounting Service OPLOC Charleston, SC (DFAS OPLOC Charleston SC//AAM//) 
pour information.

2. Les demandes de carburant de la TN adressées à l'USN sont soumises par 
message comme suit :

a) Pour la zone de responsabilité Atlantique Est et Méditerranée : au Commandant 
en chef des forces navales américaines en Europe, Londres, Royaume-Uni 
(CINCUSNAVEUR London UK//N413//), avec ampliation à la Navy Petroleum Office, 
FT Belvoir, en Virginie (NAVPETOFF FT Belvoir VA//NPO//), à la Defence Finance 
and Accounting Service OPLOC Charleston, SC (DFAS OPLOC Charleston SC//AAM//) 
pour information.

b) Pour la zone de responsabilité Océans Pacifique et Indien : au Commandant en 
chef de la Flotte américaine du Pacifique, Pearl Harbor, Hawaii (CINCPACFLT Pearl 
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Harbor HI//N415//), avec ampliation à la Navy Petroleum Office, FT Belvoir, en Virginie 
(NAVPETOFF FT Belvoir VA//NPO//), à la Defence Finance and Accounting Service 
OPLOC Charleston, SC (DFAS OPLOC Charleston SC//AAM//) pour information.

B. Ravitaillement à partir de dépôts à terre
1. Les demandes de l'USN relatives aux installations à terre de la TN sont soumises 

par message au Commandant en chef des forces navales américaines en Europe, Londres, 
Royaume-Uni (CINCUSNAVEUR London UK//N413//).

2. Les demandes de la TN relatives aux installations à terre nationales des États-
Unis sont soumises par message à l'activité d'émettrice avec ampliation à la Navy 
Petroleum Office, FT Belvoir, en Virginie (NAVPETOFF FT Belvoir VA//NPO//) pour 
information.

C. Disponibilité du carburant et dispositions des législations nationales :
Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, toutes les questions relatives 

au carburant visées aux présentes sont soumises à la disponibilité de carburant pour le 
transfert, tel que déterminé par l'autorité émettrice, et sont assujetties aux lois et 
règlementations nationales en vigueur au moment du transfert.

Article 5. Documentation des réceptions et des livraisons

Les livraisons et les réceptions effectuées par chacune des marines sont certifiées par 
les représentants désignés par chaque pays. Dans le cas de l'USN et de la TN, les 
livraisons de carburants sont certifiées par le Commandant ou l'Officier commandant de 
l'installation de distribution ou de l'unité de distribution en mer. La réception de carburant 
est certifiée par le Commandant ou l'Officier commandant de l'unité réceptrice de la 
marine des États-Unis d'Amérique ou des forces navales turques, ou encore de l'activité à 
terre. Les documents ou les messages certifiés sont soumis aux États-Unis d'Amérique en 
lieu et place de documents à l'adresse suivante :

Mail Defense Finance Accounting Services (DFAS)
Operation Location Charleston
Code : AAM
1545 2nd Street, West Charleston,
SC 29408-1968
MESSAGE DFAS OPLOC CHARLESTON SC//AAM//
Les documents ou les messages certifiés sont soumis à la TURQUIE en lieu et place 

de documents à l'adresse suivante :
Mail Deniz Kuvvetleri Komutanligi
Ikmal Daire Baskanligi, Yak.Sb.
06100 Bakanliklar - ANKARA - TURQUIE MESSAGE 

CINCTURNAV/Ankara/TU
selon les procédures actuellement en vigueur ou par des procédures qui peuvent être 

exigées par les bureaux qui tiennent les registres officiels.
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Article 6. Registres officiels

DFAS OPLOC (Code AAM), Charleston, SC 29408, États-Unis, tient les registres 
comptables officiels de l'USN en vertu du présent Accord.

DENlZ KUVVETLERI KOMUTANLIGI/IKMAL DAIRE BASKANLIGI/06100 
BAKANLIKLAR/Ankara TU tient les registres comptables officiels de l'USN en vertu 
du présent Accord.

Les relevés trimestriels des unités reçues, livrées et le solde pour chaque produit au 
31 mars, 30 juin 30, 30 septembre et 31 décembre sont effectués par les deux bureaux qui 
tiennent les registres officiels. La vérification au 31 décembre comprend et rapproche les 
transactions sur toute l'année. La vérification est achevée à la fin du trimestre suivant le 
trimestre objet de rapprochement.

Article 7. Relevé de comptes

A. Chaque bureau qui tient les registres officiels prépare une déclaration suivant le 
format indiqué en annexe, qui présente les unités reçues et livrées au 31 mars, 3 juin, 
30 septembre et 31 décembre et le transmet à l'autre bureau pour rapprochement au plus 
tard le 15 du deuxième mois suivant le trimestre objet du relevé. Le bureau de réception 
du relevé procède à une vérification et à un rapprochement des écarts dans les 
transactions au plus tard à la fin du troisième mois.

B. Après la vérification et le rapprochement de la transaction totale sur l'année 
applicable, DFAS OPLOC Charleston informe la TN par message de la situation du 
compte par produit. Au cours du quatrième mois suivant l'année objet du relevé, DFAS 
OPLOC Charleston et TN élaborent un accord sur une méthode pour effectuer le 
règlement de tout déséquilibre dans le compte. Ce règlement intervient au plus tard six 
mois après la fin de l'année objet de rapprochement.

Article 8. Procédures de remplacement des carburants

Les livraisons et les réceptions de tous les produits sont compensées sur une base 
catégorielle, dans la mesure du possible dans le cadre du processus de rapprochement. 
Les deux marines ont le droit de remplacer le solde net ou une livraison donnée avec des 
carburants autres que ceux reçus conformément aux valeurs relatives, sur la base des prix 
standard de la marine réceptrice du paiement, en utilisant les prix standards existants à la 
fin de la période objet de rapprochement. Le bénéficiaire a la possibilité d'opposer son 
refus si les carburants ne satisfont pas à l'exigence nationale. Lorsque cela est 
mutuellement convenable, le remboursement est effectué par transfert de carburants sur 
des sites où les deux gouvernements disposent de stocks POL. Lorsque le remboursement 
est fait par navire-citerne, sauf stipulation contraire dans d'autres accords de soutien 
logistique mutuel ou des lois, les services associés à la livraison par des navires-citernes 
sont fournis sans frais sur une base réciproque dans la mesure du possible. Dans la 
mesure où cela s'avère impossible, ces frais sont pris en charge par la marine qui effectue 
les remboursements.
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Article 9. Règlement facultatif

Le paiement en espèces peut être fait pour tout écart non rapproché conformément à 
l'article 8. Les livraisons de carburant payées en espèces par la TN sont facturées au prix 
standard de l'USN en vigueur à la fin de la période objet de rapprochement. Les 
livraisons de carburant payées en espèces par l'USN sont facturées au prix standard de la 
TN en vigueur à la fin de la période objet de rapprochement.

Les valeurs monétaires sont calculées hors douanes ou hors taxes. Le paiement des 
montants à l'USN est adressé au DFAS OPLOC (Code AAM) Charleston, SC 29408-
1968-États-Unis. Le paiement des montants dus à la TN est adressé à T.C. MERKEZ 
BANKASI / ANKARA TURKEY, ACC.NO 85-859-001-021, et la copie de l'ordre de 
virement est transmise à DENlZ KUWETLERI KOMUTANLIGI IKMAL DAIRE BSK. 
06100 BAKANLIKLAR/Ankara TU aux fins de suivi et de vérification.

Article 10. Modification

Chacune des parties a la possibilité de proposer des modifications au présent Accord 
en introduisant celles-ci par écrit auprès du Chef des opérations navales (N41), ou auprès 
du quartier général de la marine turque (logistique), le cas échéant.

Article 11. Durée et dénonciation

A. Le présent Accord entre en vigueur après la contre-signature ou l'échange de 
notes de mise en œuvre selon les exigences juridiques des deux pays et reste valide pour 
une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Le présent Accord 
peut être prolongé pour des périodes supplémentaires de cinq ans chacune, sans toutefois 
excéder une durée totale de vingt ans.

B. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des 
parties moyennant un préavis de six mois adressé à l’autre Partie. En cas de dénonciation, 
les deux bureaux qui tiennent les documents comptables officiels rapprochent tous les 
comptes et s'accordent sur un mode de règlement dans les trois mois suivant la date de 
dénonciation. Le règlement des comptes est achevé au plus tard six mois après la date de 
dénonciation.

C. Le présent Accord peut être dénoncé immédiatement par l'une des parties si la 
partie en retard de paiement ne parviennent pas à régler sont solde débiteur dans un délai 
d'un an après la fin de la période de règlement visé à l'article VII. En cas de dénonciation, 
les deux bureaux qui tiennent les documents comptables officiels rapprochent tous les 
comptes dans les trois mois suivant la date de dénonciation. Le règlement de ces comptes 
est achevé au plus tard six mois après la date de dénonciation.

Article 12. Langue applicable et signatures

Le présent Accord et ses modifications futures sont conclus en langues anglaise et 
turque, les deux textes faisant également foi.
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SIGNÉ en double exemplaire.

Pour le Commandement des forces navales turques pour le compte de l’État-major 
général de République turque :

YENER KARAHANOGLU
Vice-amiral

Chef de la logistique
3 mars 1997

Ankara, Turquie

Pour la marine des États-Unis d’Amérique, au nom du Département de la Défense des 
États-Unis d’Amérique :

RAYMOND HUOT
Général de division

Chef ODC-T
3 mars 1997
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A. Ankara, 
Turquie
Livraisons
par la marine 
_____________
Activité de
livraison

Activité de
réception

Date de la
transaction

Produit en
nature/unité
de livraison

Nombre
de gallons
américains
livrés

Nombre de
barils livrés

Nombre total d’unités livrées _____________ ___________ ________
B. Réceptions 
par la marine 
_____________
Activité de 
livraison

Activité de 
réception

Date de la 
transaction

Produit en 
nature/unité 
de livraison

Nombre de 
gallons 
américains 
reçus

Nombre de 
barils reçus

Nombre total d'unités reçues ______ _________ _________
C. Prix standard de la marine ________
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